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DÉCRET"i sept.
1867'

touchant

l'abrogation et le remplacement des dispositions

en vigueur sur la vente des Poisons.

LE GRAND-CONSEIL DU CANTON DE BERNE,

Considérant qu'aux termes de l'art. 16 de la loi du
14 mars 1865 sur l'exercice des professions médicales,
le Conseil exécutif doit rendre une ordonnance sur la

vente des médicaments, et qu'il est à propos de
réglementer par la même ordonnance le commerce des

poisons ;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Art. lw. L'ordonnance que l'art. 16 de la loi du
14 mars 1865 charge le Conseil-exécutif de rendre sur
la vente des médicaments, s'étendra aussi au commerce
des poisons et des substances vénéneuses.

Dès le jour de l'entrée en vigueur de ladite
ordonnance, le décret du 2 décembre 1844 sur la vente
des poisons cessera d'être exécutoire.

Art. 2. Le présent décret entre en vigueur à dater
de ce jour.

Donné à Berne, le 2 septembre 1867.

Au nom du Grand-Conseil :

Le Président,
R. BRUNNER.

Le Chancelier,
M. de Stürler.
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LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE a sept.
1867.

ARRÊTE :

Le décret qui précède sera inséré au Bulletin des

lois.

Berne, le 4 septembre 1867.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,
SCHERZ.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. Traîchsel.

2 sept.
1867.

l'art. 7 de la loi du 26 juin 1856 sur les

écoles secondaires.

L 0 1

modifiant

LE GRAND-CONSEIL DU CANTON DE BERNE,

Vu la proposition de la Direction de l'éducation
et du Conseil-exécutif,

décrète :

L'art. 7 de la loi du 26 juin 1856 sur les écoles

secondaires est abrogé et remplacé par la disposition
suivante.

Nouvel article 7. L'Etat participe à la construction
de bâtiments pour les écoles secondaires de la même
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2 sept, manière et sous les mêmes conditions qu'à la construc-
18R7, tion des maisons d'école primaire. Le subside de l'Etat

ne peut toutefois s'élever au delà de 5,000 fr. pour une
seule école.

Si, dans les années qui suivent la délivrance du
subside de l'Etat, le bâtiment dont la construction a été

subventionnée, cessait d'être affecté à l'instruction, le

subside alloué par l'Etat devrait lui être restitué.

Donné à Berne, le 2 septembre 1867.

Au nom du Grand-Conseil :

Le Président,
BRUNNER.

Le Chancelier,
M. DE Stürler.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE

ARRÊTE :

La loi ci dessus sera insérée au Bulletin des lois.

Berne, le 4 septembre 1867.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,
SCHERZ.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr Tr^chsel.
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LOI 2 sePt-
1867.

sur

l'extension des Maisons de refuge destinées

aux Enfants enclins au vice.

LE GRAND-CONSEIL DU CANTON DE BERNE,

Considérant que la mise en vigueur du nouveau
code pénal nécessite la création de maisons de refuge
spécialement destinées à l'amendement des enfants
condamnés;

Que des établissements de ce genre sont également
nécessaires pour les enfants enclins au vice qui n'ont
pas été l'objet d'une condamnation;

Que la maison de refuge de Landorf ne suffit pas

aux besoins, et qu'enfin il est nécessaire, dans l'intérêt
de l'éducation et de l'amendement des jeunes gens
enclins au vice, de transférer en partie la classe des
écoliers de Thorberg, et de la séparer des condamnés
adultes ;

En plus ample exécution de l'art. 3 de la loi du
8 septembre 1848 et des art. 44 à 47 du code pénal,

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Art. 1er. Les établissements publics d'Aarwangen
et de Rüeggisberg pour l'éducation d'enfants pauvres
sont supprimés comme tels et transformés en maisons
de refuge pour les enfants enclins au vice.

Les autorités chargées de l'exécution de cette
mesure veilleront à ce que la transition s'opère de la

manière la plus convenable.
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2 sept. Art. 2. La classe des écoliers de Thorberg n'est
1867. maintenue en règle générale que pour les condamnés

âgés de 16 ans accomplis, qui n'ont pas encore été
admis à la Sainte-Cène.

Art. 3. Les enfants âgés de moins de 16 ans qui
auront été condamnés à une peine privative de la liberté,
seront placés dans une maison de refuge; ils ne seront
admis dans la classe des écoliers de Thorberg que par
exception, et seulement dans le cas où la durée de leur
-condamnation s'étendrait au delà de leur seizième année.

Art. 4. Les enfants placés dans des maisons de

refuge y séjourneront dans la règle jusqu'à l'âge de 16

ans révolus.
Le Conseil-èxécutif peut, lorsque les circonstances

l'exigent, abréger ou prolonger la durée de ce séjour,
et ordonner que les enfants enclins au vice, qui n'ont
pas été l'objet d'une condamnation, seront reçus dans

des maisons de refuge.

Art. b. Il sera payé pour chaque enfant une pension

à fixer par le Conseil-exécutif; le paiement de cette
pension incombe à la commune où l'enfant a son
domicile de charité.

Art. 6. Les maisons de refuge sont destinées aux
besoins du canton entier.

Pour les enfants catholiques, il sera pris des

mesures spéciales, notamment par la voie d'arrangements
à conclure avec des établissements déjà existants.

Art. 7. La présente loi entrera en vigueur à dater
du 1er janvier 1868.

Le Conseil-exécutif est chargé de son exécution
ainsi que de la publication des règlements qu'elle exige.
— Sont abrogés, en tant qu'ils sont contraires à la pré-
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sente loi, l'art. 2 de la loi du 8 septembre 1848, l'art. 2 sept.

1" de la même loi, l'art. 32 de la loi du 1er juillet 1857 1867*

sur les secours publics, et l'arrêté du Conseil-exécutif
du 17 juillet 1851.

Donné à Berne, le 2 septembre 1857.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,
R. BRÜNNER.

Le Chancelier,
M. DE Stürler.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE

ARRÊTE :

La présente loi sera insérée au Bulletin des lois.

Berne, le 4 septembre 1867.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
SCHERZ.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. TrjEChsei..
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2 sept.
1867.

la sûreté des Consignations judiciaires et des

deniers où valeurs appartenant à des

Masses.

LE GRAND-CONSEIL DU CANTON DE BERNE,

Considérant que les dispositions de l'arrêté du 12

novembre 1851, concernant la sûreté des consignations
judiciaires et des deniers ou valeurs appartenant à des

masses, ne sont plus appropriées aux besoins de

l'époque, et qu'elles entraînent souvent des conséquences
injustes et inhumaines pour les intéressés;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Art. 1er. Toutes les sommes consignées judiciairement,

de même que toutes les sommes ou valeurs
provenant de masses ou de liquidations judiciaires, seront
versées, contre récépissé et immédiatement après leur
réception, les premières, par le président du tribunal,
les autres, par le gérant de la masse, entre les mains

du greffier du tribunal du district où la consignation
a lieu ou dans lequel la liquidation se poursuit.

Les gérants de masses d'inventaires judiciaires sont

pareillement tenus de remettre au secrétaire de préfecture

du district les deniers ou valeurs qu'ils ont perçus

pour le compte de la masse.

Art. 2. De leur côté, le greffier du tribunal et le

secrétaire de préfecture enverront sur-le-champ et franco

LOI
concernant
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à la Banque cantonale tons les fonds ainsi versés entre 2 aept.

leurs mains par le président du tribunal ou par les 1867-

gérants de masses, ou qui leur sont parvenus directement;

en règle générale, ces envois devront s'effectuer
en sommes rondes d'au moins 200 fr.

Art. 3. En général, la Banque cantonale acceptera
ces fonds aux mêmes conditions que les dépôts en

compte courant; à cet effet, elle ouvrira à chaque greffier

et secrétaire de préfecture un compte courant qui
sera arrêté tous les six mois. Sont toutefois réservées
les conditions qui pourraient être convenues de gré à

gré dans le cas où il s'agirait de fortes sommes ou de

placements faits dans des circonstances extraordinaires,
Il est facultatif aux greffiers et aux secrétaires de
préfecture de se faire ouvrir leur compte à la Banque
centrale ou à la succursale la plus rapprochée.

Art. 4. Si les sommes consignées judiciairement se

composent d'espèces qui forment l'objet d'une contestation,

et qui, par ce motif, doivent être restituées
identiquement, ou si les dépôts consistent en espèces que
les règlements de la Banque l'obligent à refuser, le

greffier ou le secrétaire de préfecture les adressera
franco à cet établissement, en groups munis du sceau
officiel, en indiquant exactement leur valeur et le nom
du déposant. La Banque ne bonifiera point d'intérêts

pour ces sortes de consignations; elles seront, au
contraire, passibles des droits de garde réglementaires, et

il en sera délivré des récépissés particuliers.

Art. 5. Pour la réception et l'inscription des

consignations judiciaires et des fonds provenant de masses,
le greffier ou le secrétaire de préfecture touchera, en

sus de ses débours pour expédition et affranchissement,

un émolument de I fr. si la somme est inférieure
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2 sept. j 500 fr., et de fr. 1. 80 s'il s'agit d'une plus forte
1867. somme.

Art. 6. Immédiatement après leur réception, le
président du tribunal inscrira toutes les consignations
judiciaires au contrôle établi à cet effet.

Le greffier et le secrétaire de préfecture, de leur
côté, tiendront un contrôle exact des sommes consignées
entre leurs mains et des versements effectués par les

gérants de masses; ce contrôle indiquera la date et le
montant de la consignation ou du versement, les nom
et domicile du déposant, l'objet du litige ou la

désignation précise de la masse et le jour de la restitution.
Le greffier et le secrétaire de préfecture tiendront

de plus un livre de caisse indiquant avec exactitude
l'entrée et la sortie des fonds.

Le solde de caisse de tous les dépôts ne pourra
s'élever au delà de 1000 fr. ; dès qu'il dépassera cette

somme, les fonctionnaires et employés qui en sont
détenteurs auront à se conformer au dispositif de

l'art. 2.

Art. 7. En règle générale, la Banque restituera aux
intéressés les fonds provenant de consignations
judiciaires ou de masses, avec les intérêts qu'ils auront
produits, soit indirectement par l'intermédiaire du greffier
ou du secrétaire de préfecture, soit directement sur
mandats délivrés par ces fonctionnaires.

Lorsque la Banque restituera des consignations de

l'espèce mentionnée en l'art. 4, on devra en outre lui
rendre le récépissé de dépôt délivré par elle.

Art. 8. Le greffier du tribunal et le secrétaire de

préfecture sont tenus, sous peine de dommages-intérêts,
et chacun dans les limites de sa sphère, de surveiller
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les gérants de masses, et d'avoir soin que toutes les 2 sept
sommes que ces derniers toucheront ou retireront d'en- 1867-

chères publiques ou d'autres opérations analogues soient
dûment versées entre leurs mains.

Lorsqu'il s'agira de restituer des consignations
judiciaires, ils s'adresseront au président du tribunal pour
obtenir son visa.

Art. 9. En procédant à leurs inspections dans les

districts, les substituts du procureur général vérifieront
au moins une fois par an les contrôles et les caisses

des présidents des tribunaux, des greffiers et des

secrétaires de préfecture, et surveilleront en général
l'exécution de la présente loi en ce qui concerne ces

fonctionnaires (art. 62 et ss. de la loi du 31 juillet
1847 sur l'organisation judiciaire). Il est pareillement
du devoir de la Direction des finances de vérifier elle-
même ces caisses et contrôles, ou de les faire vérifier
par les fonctionnaires' placés sous ses ordres.

Art. 10. La présente loi entrera en vigueur dès le
Ier janvier 1868.

Est abrogée la loi du 12 novembre 1851.

Donné à Berne, le 2 septembre 1867.

Au nom du Grand-Conseil :

Le Président,
R. BRUNNER.

Le Chancelier,
M. DE STÜRLER.
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2 sept. LE conseil-executif du canton de berne
1867.

ARRÊTE :

La loi ci-dessus sera insérée au Bulletin des lois.

Berne, le 4 septembre 1867.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,
SCHERZ.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. Tr^chsel.

2 iepi LOI
1867.

sur les

Impositions Communales.

LE GRAND-CONSEIL DU CANTON DE BERNE,

Voulant régulariser le système des impositions
communales d'après le principe d'une répartition aussi

égale et aussi équitable que possible,

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Art. 1er. Sont autorisées à établir des impositions
les communes légalement organisées, qui sont chargées
de l'administration municipale ou de quelqu'une de ses

branches.
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Art. 2. II est levé des impositions communales 2 sept,

lorsque les receltes ordinaires de la commune ne suf- 1867,

lisent pas à couvrir ses dépenses nécessaires.

Art. 3. Sont réputées dépenses nécessaires de la

commune toutes celles qu'elle est obligée de faire pour
remplir sa lâche légale, et spécialement pour assurer
la marche prospère de l'administration communale. Il
n'est permis à la commune de lever des taxes pour
couvrir des dépenses dont l'objet ne rentre pas dans

sa tâche, qu'en tant que, par cette manière d'agir, elle
ne laisserait pas en souffrance les besoins de son
administration et ne compromettrait pas ses intérêts.

Art. 4. La perception des impositions communales
a pour base les rôles de l'impôt public, c'est-à-dire que
ces rôles font foi en ce qui concerne l'estimation des
biens et revenus imposables et l'obligation des

personnes et des choses qu'ils déclarent imposables.
Sont réservées les modifications et exceptions

prévues par la présente loi (Art. bail).
L'assielle des impositions communales a lieu

d'après l'échelle admise pour l'impôt public.

Art. 5. Les immeubles imposables acquittent la

taxe pour la totalité de leur valeur estimative; le

propriétaire n'est point autorisé à déduire les dettes dont
ils sont grevés.

Art. 6. La taxe du revenu est payée aux

communes, même pour les capitaux garantis par des

hypothèques situées dans le canton, qui ne sont pas assujettis
au paiement de l'impôt public; cette disposition
s'applique également aux sommes déposées à la Caisse

hypothécaire et dans les caisses d'épargne.

Art. 7. Les capitaux, les rentes et le revenu des

contribuables placés sous tutelle qui ont leur domicile
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2 sept. de police dans une coin aune aulre que celle de leur
1867- tuteur, seront imposés dans la commune du domicile

des contribuables.

Qnanl au revenu des capitaux productifs d'intérêts
(obligations, cédules, actions, dépôts), pour lesquels des

corporations, des établissements publics (tels que les

caisses d'épargne, etc.) ou des sociétés anonymes ac.
quittent l'impôt à l'Etat à la place du propriétaire>
celui-ci en paie la taxe communale au lieu de son
domicile.

Pour les entreprises dont l'industrie s'exerce dans

plusieurs communes, les impositions seront payées à

chaque commune proportionnellement à l'extension de

l'industrie sur son territoire.

Art. 8. Chaque commune est tenue de faire
parvenir aux autres communes, sur leur demande, des

extraits de ses rôles, concernant les biens et revenus
imposables dans ces communes. Si cela ;
faire (Art. 6 et 7), les contribuables doivent indiquer
aux communes le montant du revenu dont il s'agit, et
il est alors fait application par analogie des dispositions
y relatives de la loi sur l'impôt du revenu (Art. 10

et ss).

Art. 9. Sont complètement exempts de la taxe :

les capitaux, rentes et revenus des corporations et
établissements publics qui, ayant le siège de leur administration

dans la commune, ne peuvent cependant retirer
aucun avantage des institutions communales, notamment
les caisses d'épargne, les fondations pour les veuves,
etc. ; de même que ceux des corporations et établissements

publics qui, bien que participant aux avantages
des institutions communales, ont une destination qui
profite à la commune elle-même, tels que les fonds d'é-
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glise, les écoles, les hospices, les hôpitaux et les antres 3 4eP»

établissements de charité semblables. *867'

Art. 10. La déduction des droits de concession on
de patente, admise pour l'impôt public du revenu, n'est
point autorisée pour la taxe communale du revenu.

Art. 11. Lorsqu'un particulier qui a payé à une

commune la taxe afférente à son capital ou â son

revenu pour un exercice, vient à transférer son
domicile dans une autre commune, celle-ci ne peut
l'astreindre à payer une taxe semblable pour le n

1

««

exercice.

Art. 12. Les communes qui ont à lever des t

pour faire face à leurs dépenses, doivent toujours ' -r
le montant des impositions à percevoir pendant l'année,
dans l'assemblée où elles discutent le budget de l'r er-
cice, et en se basant sur ce budget.

Les décisions relatives à la levée d'imposition?
nécessaires pour subvenir à des dépenses extraordinaires
non prévues au budget, doivent être prises dans les
formes prescrites par la loi communale pour la tractation

des affaires importantes.

Art. 13. Les impositions communales sont réputées
prestations publiques, et doivent, dans les cas de
contestations, être traitées .j); »Mb « Les rôles de

l'impôt, soit les extrait.; îatheiu 'es desdits rôles,
équivalent à un jugement passé en force de chose

jugée ; en conséquence, il est pour*'a è l'exécution
conformément à l'art. 443 du code de po—-suites pour
dettes et sans commandement de payer p jlable.

Lorsqu'on ne pourra obtenir y
' ent d'un contribuable

mis en demeure par un, ordonnance à fin de

poursuites, le juge lui interdira la fréquentation des

Qnnée ISS». 8
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2 aept. auberges jusqu'à ce qu'il ait payé les impositions ainsi
1867.

qUe |es frajs
Art. 14. Les contribuables qui négligent de faire

inscrire au rôle de l'impôt, des capitaux imposables, de

même que ceux qui ne déclarent pas leur revenu
imposable, ou qui ne le déclarent que d'une manière
incomplète, sont condamnés, en cas de découverte, à

payer deux fois le montant de la taxe soustraite à la

commune pendant les dix dernières années. Les héritiers

du contribuable sont responsables envers la

commune du paiement de cette somme.
Art. 15. Les impositions foncières sont garanties

hypothécairement par la valeur de l'immeuble. Cette

garantie prime pour l'année courante, et pour deux
cotes annuelles au plus, toutes les autres créances
hypothécaires, sauf celle de l'Etat pour le paiement de l'impôt

public. Il n'existe aucune solidarité entre des

immeubles séparés. Dans les cas de bénéfices d'inventaire
et de liquidations judiciaires, les réclamations de taxes
sont admises sans production spéciale.

Art. 16. Les communes ne peuvent lever d'autres
impositions ou taxes que celles que la présente loi leur
permet d'établir, à moins que la perception de ces

impositions ne repose sur une disposition spéciale de
la loi, ou sur une autorisation de l'autorité compétente,
délivrée en vertu d'une disposition semblable.

Néanmoins les communes où il a été perçu, pour
subvenir à certaines dépenses municipales ou de culte,
des impositions particulières qui ne sont autorisées par
aucune prescription légale, peuvent, par exception,
continuer à les recouvrer en vertu de règlements spéciaux
à sanctionner par le Conseil-exécutif.

Art. 17. Les prestations personnelles (corvées),
les charrois, les logements de troupes et les autres
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charges de môme nature incombent à ceux auxquelles 2 sept,

elles ont été imposées ou pourront encore être im- 1867-

posées dans les communes en vertu d'ordonnances et
lois spéciales ou de règlements sanctionnés. Néanmoins
les contribuables peuvent être dédommagés de ces
prestations par la caisse communale d'après une échelle

équitable, appropriée aux circonstances locales.
Sont réservés les prestations personnelles et les

charrois qui reposent sur des titres privés.

Art. 18. Dans l'année qui suivra la mise en

vigueur de la présente loi, toutes les communes du canton

qui sont dans le cas de percevoir des taxes, auront
à mettre leurs règlements d'impositions en harmonie
avec les prescriptions de cette loi, en se basant sur la

formule qui sera arrêtée par le Conseil-exécutif.
Les règlements d'impositions des communes

municipales sont aussi applicables aux sections de ces

communes.

Art. 19. Pendant les 10 jours qui précèdent et
les 10 jours qui suivent leur discussion par la

commune, les nouveaux règlements seront déposés au
secrétariat communal pour que les intéressés puissent en

prendre connaissance; ce dépôt sera annoncé à temps
par un avis inséré dans la Feuille officielle, portant
sommation aux intéressés de remettre leurs oppositions
éventuelles an secrétariat communal 10 jours, au plus
tard, après l'expiration du délai fixé pour le second

dépôt.

Après l'expiration de ces délais, le secrétaire
communal certifiera au bas du règlement que le dépôt

prescrit a eu lieu, et indiquera en même temps s'il est

intervenu des oppositions, quelles sont ces oppositions
et quelle en est la nature. Si le règlement ne s'écarte
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2 sept. point de la formule, et qu'il n'y ait pas été formé d'op-
1867. position, il sera expédié en deux doubles, qui seront

transmis, par les soins du préfet, à la Direction de

l'Intérieur, section des affaires communales, pour être
soumis à la sanction du Conseil-exécutif. Mais s'il est
intervenu des oppositions qui n'aient pas été déjà vidées
lors de l'adoption du règlement, elles seront jointes au

projet de règlement avec la réponse de l'autorité
communale.

Art. 20. La présente loi entre en vigueur à dater
du 1er janvier 1868.

Sont abrogées la loi du 9 avril 1862 et l'ordonnance

d'exécution du 28 du même mois.

Donné à Berne, le 2 septembre 1867.

Au nom du Grand-Conseil :

Le Président,
R. BRUNNER.

Le Chancelier,
M. DE STÜRI.ER.

LE CONSEIL- EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE

ARRÊTE :

La loi qui précède sera insérée au Bulletin des lois.

Berne, le 4 septembre 1867.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,
SCHERZ.

Le Secrétaire d'Etal,
Dr. TrjEchsel.
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DÉCRET "XT'"
portant

augmentation du capital de la Banque cantonale.

LE GRAND-CONSEIL DU CANTON DE BERNE,

En application de Tari. 1er de la loi du 30 mai
1865 sur la Banque cantonale,

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Art. 1er. Le capital que l'Etat met à la disposition
de la Banque cantonale est porté de 3 «/a millions à la

somme de 6 millions de francs.

Art. 2. Pour augmenter ce capital, la Banque
cantonale est autorisée à contracter, pour le compte de

l'Etat et en son nom, un emprunt de 2 «/a millions de

francs. La ratification du Conseil-exécutif est réservée
en ce qui touche les conditions de cet emprunt.

Art. 3. La décision du Grand-Conseil du 28 mai
dernier, relative à cet emprunt, est rapportée.

Donné à Berne, le 3 septembre 1867.

Au nom du Grand-Conseil:

Le Président,
R. BRUNNER.

Le Chancelier,
M. de Stürler.
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3 septembre LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE
1867.

ARRÊTE :

Le décret ci-dessus sera inséré an Balletin det
lois.

Berne, le 9 septembre 1867.

Aa nom du Conseil-exécutif:

Le Président,
SCHERZ.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. TrjECHSRL.

LOI
portant

3 septembre réduction du nombre des Fêtes chômées dans

la partie catholique du Canton.

LE GRAND-CONSEIL DU CANTON DE BERNE,

Vu la décision insuffisante, contraire môme au principe

de l'égalité des citoyens devant la loi, rendue le
31 janvier 1866 par l'autorité supérieure ecclésiastique
catholique sur la demande adressée, le 11 janvier 1866,

par les représentants des Etats du diocèse de Bâle pour
obtenir une réduction notable des jours de fête qui y
sont chômés ;

Vu les efforts persévérants et réitérés qui ont été

tentés sans succès depuis de longues années auprès de
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manière efficace à la solution de cette importante ques-
1867-

tion ;
Attendu qu'il est actuellement du devoir de l'Etat

de recourir aux mesures en son pouvoir pour apporter,
autant que possible, remède au nuisible état de choses

existant dans le Jura catholique par suite du grand
nombre de fêtes qui y sont chômées et dont la réduction

est commandée par les intérêts moraux, religieui
et économiques de la population ;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

\rt. l»r. A l'avenir les fêtes chômées reconnues
légalement dans la partie catholique du canton, seront
réduites aux jours suivants : Noël, l'Ascension, l'Assomption,

la Toussaint, la Fête-Dieu et le Nouvel-An.
Art. 2. Sauf les dimanches et les jours de fête

désignés à l'art. 1er, les autres jours de fête chômés

jusqu'à présent sont officiellement déclarés jours
ouvrables. En conséquence tous les travaux publics et
particuliers seront entièrement libres, et les bureaux de
l'administration publique, les tribunaux et les écoles, etc.»

ne seront point fermés.

Art. 3. La présente loi entre immédiatement en
vigueur. Elle sera publiée en la forme accoutumée et
insérée au Bulletin des lois et décrets.

Donné à Berne, le 3 septembre 1867.

Au nom du Grand-Conseil :

Le Président,
R. BRUNNER.

Le Chancelier,
H. DE Stürleii.
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ï «eptembre LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE
1867.

ARRÊTE :

La loi qni précède sera insérée an Bulletin des lois.

Berne, le 9 septembre 1867.

Au uom du Conseil-exécutif :

Le Président,
SCHERZ.

L« Secrétaire d'Etat,
Dr. TrjEchsel.

4 «eptembre DÉCRET
1867.

concernant

la correction des eaux du Jura.

LE GRAND-CONSEIL DU CANTON DE BERNE,

Après avoir pris connaissance de la convention conclue

le 1er juillet 1867 entre les Gouvernements des

cantons de Berne, Fribourg, Soleure, Vaud et Neuchâtel,
sous réserve de la ratification des autorités législatives;

De la décision de l'Assemblée fédérale en date du
2b juillet 1867;

En modification des art. 2 et 3 du décret du 31

janvier 1866, relatif à l'exécution de la correction des

eaux du Jura;
Sur le rapport et la proposition du Conseil-exécutif,
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DÉCRÈTE :
1 »epteinbr«

1867.
Art. 1er.

La convention relative à l'exécution de la correctiou
des eaux du Jura, conclue entre les Gouvernements des

Cantons de Berne, Fribourg, Soleure, Vaud et Neuchâtel,

par les délégués de ces Etals aux conférences des 19 juin
et 1er juillet 1867, est ratifiée.

Cette convention est de la teneur suivante :

Art. 1er. Les Cantons de Berne, Fribourg, Soleure,
Vaud et Neuchâtel se déclarent prêts à entreprendre la

correction des eaux du Jura, en suivant en principe le

plan La Nicca, dans le sens de l'expertise fédérale du
8 juin 1863, en prenant à leur charge, savoir:

1. Le canton de Berne :

a. Le canal Nidau-Biiren.
b. Le canal Aarberg-Hageneck.

2. Le canton de Soleure:
Les travaux de correction entre Büren et Attisholz

qui seront jugés nécessaires.

8. Les cantons de Fribourg, Vaud et Neuchâtel :

a. La correction de la Broyé inférieure.
b. La correction de la Thièle supérieure.

Le subside fédéral sera affecté aux travaux ci-après
et dans les proportions suivantes :

a. fr. 4,340,000 au canal Nidau-Büren.
b. ' 360,000 aux travaux entre Büren et Attisholz.
e. 300,000 aux travaux incombant aux trois Can¬

tons supérieurs.

Les Cantons sont d'ailleurs autorisés à remettre les

travaux à leur charge à des sociétés ou à des com-








































































